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Convention de Partenariat Armada 2023 

ENTRE : 
LE SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA SEINE-MARITIME 

6 rue du Verger - CS 40078 à YVETOT 76192 (Seine-Maritime), 
Représenté par son président, André Gautier, agissant en cette qualité au nom et dans l'intérêt 
du Service départemental d’incendie et de secours de la Seine-Maritime, en exécution d'une 
délibération du Bureau du Conseil d’administration en date du 

Ci-après dénommé « le Sdis 76 » 
D’une part, 

ET : 
L'ARMADA DE LA LIBERTE 

Association régie par la loi du 1 er juillet 1901, 
Déclarée à la préfecture de Seine Maritime le 28 décembre 1990 sous le n o D. 12373 (Journal 
Officiel du 6 février 1991), 
Dont le siège est Port de plaisance, boulevard Émile Duchemin, à ROUEN 76000 (Seine 
Maritime), 
Représentée par Jean-Paul RIVIERE, agissant en qualité de Président de l'Association, en 
exécution d'une délibération du Conseil d'Administration du 25 juin 2020. 

ci-après dénommée « l'Association »
D’autre part, 
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Il est exposé et convenu ce qui suit : 

I – EXPOSE 

L'Association « L'ARMADA DE LA LIBERTE » a été constituée pour célébrer, en 1994, le 50ème 
anniversaire du Débarquement allié et de la Bataille de Normandie, en organisant, dans les ports 
de Rouen et du Havre, un rassemblement de grands voiliers et de navires modernes, réalisant 
toutes manifestations à cette occasion, et notamment, le dernier jour, la parade en Seine 
jusqu’à l'embouchure du fleuve. 

Depuis, l'Association a modifié ses statuts, et en particulier son objet, afin d'organiser 
périodiquement de tels rassemblements, dont le dernier a eu lieu en 2019. 

Le prochain rassemblement aura lieu du 8 au 18 juin 2023 dans le port de Rouen et s'intitulera 
« ARMADA 2023 ». 

II - CONVENTION 

Article 1 — Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions de partenariat entre les deux parties 
pendant la manifestation « ARMADA 2023 » qui se déroulera à Rouen du huit (8) juin au dix-huit 
(18) juin 2023 et de définir les obligations réciproques de ces parties.

Article 2 — Durée 

La présente convention prendra effet, à compter de sa notification, après signature des parties, 
jusqu'à la clôture des obligations en matière financière ou de présentation de pièces 
justificatives. 

Article 3 — Budget 

Le budget prévisionnel de l'opération figure en annexe 1 de la convention. 

Il détaille les subventions numéraires et les apports en nature constitués par des moyens mis à 
disposition. 
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III - PARTENARIAT 

Article 4 – Obligations du Sdis 76 

Afin de permettre à la manifestation de se dérouler dans des conditions de sécurité optimales, 
le Sdis 76 s’engage à renforcer ses moyens humains et matériels sur le site et aux abords 
pendant la durée de l’« ARMADA 2023 ». 

Les moyens prévisionnels mobilisés pour assurer la sécurité sont détaillés en annexe 2 de la 
convention. 

Cette prestation est assurée à titre onéreux suivant des conditions tarifaires particulières 
adaptées à l’événement et détaillées à l’article 7 de la convention. 

 

Article 5 — Obligations de l’Association 

L’Association s’engage à payer le montant de la prestation mise partiellement à sa charge 
suivant les modalités prescrites par l’article 7 de la convention. 

En contrepartie de la tarification particulière pratiquée, l’Association reconnait le Sdis 76 comme 
un partenaire officiel de l’« ARMADA 2023 ». 

A ce titre, l'Association s'engage à : 

- Faire apparaitre le Sdis 76 sur tous les supports de communication élaborés par 
l'Association y compris les supports diffusés dans les différents médias (écrits, radio, 
télévision, site Internet, réseaux sociaux) et aura la visibilité sur les différents 
événements (conférences, invitations VIP…) au même titre que les autres collectivités 
partenaires, 

- A associer le Sdis 76 à la préparation et à l'organisation de l'Armada 2023 dans le cadre 
de l’organisation générale mise en place ; 

- A associer le Sdis 76 aux réunions d'élaboration de son plan de communication ; 
- A mettre à disposition du Sdis 76 un emplacement pour l’installation d’une tente de 8 x 

9 m (soit 72 m2) et d’une tente de 72 m2 (plancher, cloisons, arrivées des 
réseaux)implantée aux côtés du Département et de France Bleu, à titre gracieux, 
pendant la totalité de la durée de la manifestation, pour y accueillir des objets 
promotionnels et de la documentation pour les visiteurs. L’emplacement se situera rive 
droite ; 

- A autoriser le Sdis 76 à mener des opérations parallèles de communication (distribution 
de lots) sur les quais des deux rives de la Seine pendant toute la durée du rassemblement 
des bateaux à Rouen. La définition exacte de ces opérations sera précisée 
ultérieurement et validée par les deux parties, dans le cadre des réunions conjointes 
d'élaboration du plan de communication. 

 

Article 6 - Exclusivités 

Le Sdis 76 s'engage à respecter les contrats d'exclusivités des licenciés et/ou fournisseurs agréés 
par l'Association dans le cadre de la présente manifestation, dont une liste sera élaborée et 
complétée au fur et à mesure des signatures des contrats (voir Annexe 3). 

Cette liste sera adressée au Sdis 76 qui s'engage à la respecter, à moins que son refus ne soit 
justifié par un motif légitime ou par l'obligation de respecter la législation sur les marchés 
publics. 
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IV - PARTICIPATION FINANCIERE 

Article 7 — Montant de la prestation et modalités de versement par l’Association 

Le montant prévisionnel des moyens susceptibles d’être mobilisés pour assurer la sécurité de la 
manifestation est estimé à 416 000 euros  

Ce montant est détaillé en annexe 2 de la convention. 

Afin de concourir à la réussite de l’« ARMADA 2023 », la facturation de la prestation est fixée 
forfaitairement à 137 101 euros € et sera payée en deux fois comme suit : 

- 50% au 31 mai 2023 
- 50% au 30 novembre 2023 

A réception des avis de somme à payer émis par le Sdis 76, l’Association procédera au paiement 
auprès du Payeur départemental, comptable du Sdis 76 sis 13 rue Malouet à Rouen (76100). 

La convention de partenariat fixe les contres parties réciproques par rapport aux montants 
prévisionnel et le montant forfaitaire facturé.  

 

Article 8 — Bilan financier de la manifestation 

À l'issue de la manifestation, l'Association fera parvenir au Sdis 76 au plus tard le trente (30) 
octobre 2023, une situation comptable intermédiaire arrêtée au 31 juillet 2023 certifiée par le 
commissaire aux comptes de l'association. 

Ce bilan fera apparaitre la valorisation de l’apport de moyens du Sdis 76 en nature. 

 

 

V - DISPOSITIONS JURIDIQUES ET DE CONTROLES COMPTABLES 

Article 9 — Cession 

Les droits et obligations de la présente convention ne pourront être cédés par l'une des parties 
sans le consentement préalable et écrit de l'autre. 

 

Article 10 — Assurance Responsabilité 

Les activités de l'Association sont placées sous sa responsabilité exclusive. 

L'Association devra souscrire tout contrat d'assurance de façon à ce que la responsabilité du 
Sdis 76 ne soit ni recherchée ni inquiétée. 

De son côté, le Sdis 76 souscrira les contrats d'assurances nécessaires. 

 

Article 11 — Engagements de l'Association L'Armada 

11.1 - Obligations comptables et contrôle de l'utilisation des fonds 

Conformément aux principes du plan comptable général applicable au 1er janvier 2000 et aux 
avis du Centre national de la comptabilité relatifs au secteur associatif, l'Association établit ses 
comptes et bilan pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre. 

Pour ce faire, l'Association tient une comptabilité conforme aux règles définies par le plan 
comptable général et aux adaptations qui en découlent en application de l'arrêté du 8 avril 1999 

Proj
et



 

Page 5 sur 11 

portant homologation du règlement n o 99.01 du 16 février 1999 du Comité de la réglementation 
comptable relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des Associations, et 
fondations, et respecte la législation fiscale et sociale propre à son activité. 

Ainsi, l'Association transmettra au Sdis 76, au plus tard à l'expiration d'un délai de six (6) mois 
suivant la clôture du dernier exercice : le bilan, le compte de résultat et les annexes du dernier 
exercice clos certifiés par le commissaire aux comptes.  

Pour les comptes de l'exercice 2023, l'Association transmettra une situation arrêtée au 31 juillet 
2023 certifiée par le commissaire aux comptes conformément aux dispositions de l'article 5. 

Les montants versés par le Sdis 76, les autres collectivités territoriales et organismes divers 
doivent expressément figurer de manière détaillée en annexe des comptes qui sont transmis. 

En application de l'article L .612-4 du code du commerce portant dispositions applicables aux 
personnes morales de droit privé non commerçantes ayant une activité économique, 
l'Association s'engage à faire certifier ses documents comptables par un commissaire aux 
comptes et à nommer également un suppléant à ce commissaire aux comptes. 

Le défaut d'application de la réglementation aurait pour conséquence l'impossibilité pour celle-
ci de bénéficier de financements du Sdis 76 ou, en cas de versement, une impossibilité d'en 
justifier l'utilisation conduirait au remboursement du Sdis 76. 

11.2 - Information sur l'activité de l'Association 

L'Association fournira chaque année, un bilan détaillé d'activité, un rapport moral de la dernière 
assemblée générale ordinaire et un projet d'activité pour l'année suivante. 

L'Association s'engage à fournir également les procès-verbaux des réunions de ses différentes 
instances (Assemblées Générales, Conseils d'Administration) ainsi que toutes les modifications 
intervenues dans les statuts et la composition du Conseil d'Administration. 

11.3 - Obligations diverses — impôts et taxes 

L'Association se conformera aux prescriptions réglementaires relatives à l'exercice de son objet. 

En outre, l'Association fera son affaire personnelle de toutes les taxes et redevances présentes 
et futures constituant ses obligations fiscales, de telle sorte que le Sdis 76 ne puisse être inquiété 
à ce sujet en aucune façon. 

 

Article 12 - Résiliations et litiges 

12.1 - En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties de ses engagements respectifs 
inscrits dans la présente convention ou de l'une des clauses de l'un de ses avenants éventuels, 
la présente convention pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties à 
l'expiration d'un délai de 2 mois suivant l'envoi d'une lettre en recommandé avec avis de 
réception motivant son intention. 

12.2 - En cas d'annulation de la manifestation ou de résiliation de la convention, l'Association et 
le Sdis 76 conviennent de se rapprocher pour régler de façon contractuelle les conséquences 
juridiques et financières de ces décisions et au besoin de faire appel à un arbitre désigné en 
commun par les parties. 

 

Article 13 - Dispositions diverses 

La présente convention représente le seul accord entre les parties, et toute modification devra 
faire l'objet d'un avenant signé par chacune des parties. 

 

Article 14 - Compétence juridictionnelle 
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En cas de litige, le tribunal administratif de Rouen sera seul compétent. 

 
Il est joint à la présente convention: 

- Annexe 1 : Budget prévisionnel 
- Annexe 2 : Moyens prévisionnels mobilisés pour assurer la sécurité 
- Annexe 3 : Liste des exclusivités, fournisseurs et partenaires 
- Annexe 4 : Implantation zone Sdis 76 

 
 
Fait à ROUEN, en deux exemplaires, le 
 
 
 Pour L'ARMADA DE LA LIBERTE Pour le Service départemental d’incendie  
  et de secours de la Seine Maritime 

 Le Président, Le Président, 
 Jean-Paul RIVIERE André GAUTIER 
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Annexe 1 : Budget prévisionnel 
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Annexe 2 :  
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Annexe 3 : Liste des exclusivités, fournisseurs et partenaires 
Liste actualisée à votre disposition sur demande 

 
PARTENAIRES INSTITUTIONNELS 

Secrétariat d’Etat chargé de la mer    Préfet de la Seine-Maritime  
Sapeurs-Pompiers de la Seine-Maritime   Marine Nationale  
Région de Normandie     Département Seine-Maritime  
Métropole Rouen Normandie   Normandie Tourisme  
Rouen Tourisme      La ville de Rouen  
Seine-Maritime Attractivité     Haropa Port 
Département de l’Eure en Normandie   SNCF 
Chambre de Commerce et d’Industrie - Rouen Métropole  
SMEDAR – Syndicat Mixte d’Elimination des Déchets de l’Approvisionnement de Rouen 
 

MECENE 
AXA 

 
PARTENAIRES OFFICIELS 

Normandie Evènements   Abysse Corp   Crédit-Agricole Normandie-Seine 
Renault Group    Sopra Steria   Eurovia Groupe  
Ponticelli Frère    Sail Training International  
Komeo Rouen    Normandie Invest 
Rouen Seine Normande 2028 – Candidature capitale européenne de la culture 
Institut de l’Océan - Alliance Sorbonne Université Sorbonne 
Université SNSM – Sauveteurs en mer  

 
FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES OFFICIELS 

France Boissons    Groupe Silam    Lemarchand viande  
Heineken     MG Production   Krill 
Bonnaire Traiteur    Malongo    JG Models 
Cirette traiteur    MIKO    Agence VIA  
Coudray Traiteur    NPN Distribution   Bultel  
Erisay réceptions    METRO    Petit Forestier  
Lecointe traiteur    Rodafruits    E.Leclerc  
Saint James     Promocash    Cars Périer  
Grand final     Touflet    Cars Hangard  
Sodeports     Team Ouest Normandie  Kiloutou 
Scorpion     Teurgoule de Janville   Logitra  
Citéos     Candor    MTD Régie des quartiers 
BinHappy     Paprec    Sebach  
Lavomatic     Linkt     Akarah  
5d Impression    Studionet    Malcolm duff traduction  
Vue sur Seine    So 
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PARTENAIRES MEDIAS 

Paris Normandie   BFM TV    BFM Normandie  
RMC Découverte    France Bleu Normandie  AFP  
Okapi      Le figaro    Le figaro magazine  
Le un hebdo     L’humanité    Notre temps  
 

PARTENAIRES SPORTIFS 
Quevilly Rouen Métropole   Rouen Métropole Basket  Rouen Normandie Rugby 
Rouen hockey élite 76   Rouen Baseball 76   CCN – Canoë Club Rouen  
Base de plein air d’henouville  CVSAE – Club de voile de St Aubin / Elbeuf  
Golf du Vaudreuil    Golf club de Mont-Saint-Aignan  
Rouen Handball    District de football de Seine-Maritime   
Decathlon    Ligue de football de Normandie 
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Annexe 4 : Implantation zone Sdis 76 
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